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Décret Générale colonial

Décret n° 12 mars 1941  portant organisation du Service de la 
Justice de la France Libre
n° 12

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

12 mars 1941

Numéro JO

n° 1 du 01/01/1943
Date  du numéro

1 janvier 1943

V I S A S

Le Général de Gaulle. Chef des Français Libres.

Vu l’Ordonnance No. 1. du 27 octobre 1940, et notamment son article 4.

Vu le décret du 29 janvier 1941, portant institution d’un Secrétariat Permanent du Conseil de Défense de l’Empire Français ;
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T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1

Le Service de la Justice relève directement du Chef des Français Libres par le Secrétaire permanent du Conseil de Défense 

de l’Empire Français.

Art. 2

Le Chef du Service de la Justice, choisi parmi les hauts magistrats ou professeurs agrégés des Facultés de Droit, est nommé 

par arrêté du Chef des Français Libres.

Art. 3

Toutes les magistrats, y compris les magistrats coloniaux, sont nommés ou promus par décret ou arrêté du Chef des Français 

Libres, rendu pur la proposition du Chef du Service de la Justice. Les magistrats du siège ne pourront être révoqués ou faire 

l’objet de déplacements de caractère disciplinaire que sur avis conforme du corps exerçant les attributions de la Cour de 

Cassation, une fois assuré le fonctionnement de ce corps. Les magistrats du parquet peuvent être révoqués ou déplacés 

d’office par décret ou arrêté du Chef des Français Libres, rendu sur la proposition du Chef du Service de la Justice. Des 

dispositions ultérieures fixeront le statut disciplinaire de la magistrature, réduiront les degrés dans les échelles des emplois et 

apporteront aux autres éléments du statut de la magistrature toutes les améliorations qui paraîtront désirables.

Art. 4

— Le présent décret sera publié au Journal Officiel de la France Libre.

C. de Gaulle.
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